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(54)  Dispositif  de  refroidissement  d'un  fluide  ou  de  condensation  d'une  vapeur 

(57)  Le  dispositif  de  refroidissement  d'un  fluide  ou 
de  condensation  d'une  vapeur  selon  l'invention  com- 
prend  un  échangeur  de  chaleur  (7)  dont  la  batterie  de 
tubes  (8)  à  ailettes  transversales  est  inclinée  d'un  angle 
(a)  de  5  à  60°  et  par  rapport  à  la  verticale  ,  des  buses 
de  pulvérisation  (12)  disposées  au-dessus  de  l'échan- 

geur  (7)  et  des  moyens  de  formation  d'un  flux  gazeux 
ayant  une  direction  (F)  sensiblement  horizontale  ,  en 
sorte  que  ledit  flux  traverse  d'abord  le  liquide  auxiliaire 
pulvérisé  avant  de  pénétrer  dans  l'échangeur  (7) 

De  préférence  les  tubes  (8)  de  l'échangeur  sont 
pourvus  d'ailettes  internes  de  faible  hauteur  de  0,2  à 
0,3mm. 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP0  730  131  A1 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  échan- 
geur  de  chaleur  et  plus  particulièrement  de  refroidisse- 
ment  d'un  fluide,  généralement  liquide,  ou  de  conden- 
sation  d'une  vapeur.  Elle  concerne  plus  précisément  un 
dispositif  de  refroidissement  ou  de  condensation  dans 
lequel  l'échange  est  réalisé  par  l'air  atmosphérique  ven- 
tilé  mécaniquement. 

Dans  le  domaine  des  échangeurs  de  chaleur,  on 
rencontre  deux  technologies  distinctes.  Selon  la  pre- 
mière  technologie  ,  dite  sèche,  la  fonction  d'échange  est 
réalisée  par  de  l'air  atmosphérique  ventilé  mécanique- 
ment;  le  dispositif  correspondant  est  un  aéroréfrigérant. 
Selon  la  seconde  technologie  ,  dite  humide,  on  arrose 
la  surface  d'échange  de  sorte  que  la  chaleur  du  fluide 
primaire  réalise  à  la  fois  le  réchauffement  de  l'air  envi- 
ronnant  et  l'évaporation  d'une  partie  de  l'eau  d'arrosage. 
Le  dispositif  consiste  dans  ce  qui  est  communément  dé- 
nommé  une  tour  de  refroidissement  à  circuit  fermé. 

Dans  le  document  FR.  2.  279.  048  on  a  déjà  proposé 
de  combiner  ces  deux  technologies  dans  le  même 
dispositif  .  Selon  ce  document  ,  l'échangeur  de  chaleur 
est  composé  d'une  batterie  de  tubes  à  ailettes 
transversales  ;  des  buses  de  pulvérisation  arrosent  la 
surface  externe  des  tubes  et  des  ailettes  à  l'aide  d'un 
liquide  auxiliaire  ;  des  moyens  sont  prévus  pour  assurer 
une  circulation  naturelle  ou  forcée  d'un  flux  gazeux  à 
travers  l'échangeur. 

Deux  exemples  de  réalisation  sont  proposés  dans 
ce  document  FR.  2.  279.  048.  Selon  le  premier  exemple 
la  batterie  de  tubes  consiste  en  un  jeu  de  deux  aligne- 
ments  de  tubes  ,  lesdits  alignements  étant  disposés  ho- 
rizontalement,  les  buses  de  pulvérisation  sont  placées 
au-dessus  desdits  tubes  projetant  le  liquide  auxiliaire  de 
haut  en  bas,  tandis  que  le  flux  gazeux  rentre  dans  le 
dispositif  par  les  flancs  latéraux  et  inférieurs  de  celui-ci, 
pénètre  dans  l'échangeur  à  contre  courant  par  rapport 
à  la  direction  du  liquide  auxiliaire  pulvérisé. 

Selon  ledemandeurce  premier  mode  de  réalisation 
présente  l'inconvénient  que  le  flux  d'air  se  trouve  con- 
trarié  par  la  présence,  à  contre  courant  ,  du  liquide  auxi- 
liaire  pulvérisé.  Ceci  a  pour  effet  d'augmenter  la  perte 
de  charge  et  nécessite  de  diminuer  la  vitesse  de  pas- 
sage  de  l'air. 

Dans  le  second  exemple  de  réalisation,  les  deux  ali- 
gnements  des  tubes  de  l'échangeur  de  chaleur  sont  dis- 
posés  verticalement  ,  le  long  d'entrées  latérales  ,  mé- 
nagées  dans  les  parties  basses  du  dispositif.  Les  buses 
de  pulvérisation  sont  disposées  en  regard  de  l'échan- 
geur  et  en  amont  de  celui-ci  par  rapport  à  la  direction 
du  flux  gazeux  .  Ce  flux  gazeux  qui  entre  dans  le  dispo- 
sitif  par  ses  ouvertures  latérales  remonte  vers  la  partie 
supérieure  de  celui-ci. 

Selon  le  demandeur  ce  second  mode  de  réalisation 
présente  comme  inconvénient  que  la  répartition  du  li- 
quide  auxiliaire  qui  est  pulvérisé  sur  les  tubes  de 
l'échangeur  présente  une  très  grande  hétérogénéité  se- 

lon  la  position  de  chaque  tube.  En  effet  les  tubes  qui  se 
trouvent  dans  la  partie  haute  de  l'échangeur  sont  arro- 
sés  exclusivement  du  liquide  auxiliaire  provenant  des 
buses  immédiatement  en  regard  ;  par  contre  les  tubes 

s  disposés  dans  la  partie  basse  sont  arrosés  non  seule- 
ment  par  le  liquide  provenant  des  buses  immédiatement 
en  regard  mais  également  par  le  liquide  s'écoulant  na- 
turellement  des  tubes  disposés  au-dessus. 

Il  est  vraisemblable  que  ce  sont  ces  inconvénients 
10  qui  sont  à  l'origine  du  fait  que  le  procédé  décrit  dans  ce 

document  FR.  2.  279.  048  qui  combine  ces  deux  techno- 
logies  n'a  ,  à  la  connaissance  du  demandeur,  jamais  été 
appliqué  industriellement. 

Le  but  que  s'est  fixé  le  demandeur  est  de  proposer 
15  un  dispositif  de  refroidissement  d'un  fluide  ou  de  con- 

densation  d'une  vapeur,  qui  réalise  cette  combinaison 
tout  en  palliant  les  inconvénients  précités. 

Ce  but  est  parfaitement  atteint  par  le  dispositif  de 
l'invention  qui  de  manière  connue  comprend  un  échan- 

ge  geur  de  chaleur  composé  d'une  batterie  de  tubes  paral- 
lèles  et  à  ailettes  transversales,  des  buses  pour  la  pul- 
vérisation  d'un  liquide  auxiliaire  sur  la  surface  externe 
des  tubes  et  des  ailettes,  et  des  moyens  mécaniques 
de  formation  d'un  flux  gazeux. 

25  De  manière  caractéristique  ,  la  batterie  de  tubes  de 
l'échangeur  est  inclinée  d'un  angle  a  de  5  à  60°  par  rap- 
port  à  la  verticale,  les  buses  de  pulvérisation  étant  dis- 
posées  au-dessus  de  l'échangeur  et  le  flux  gazeux 
ayant  une  direction  sensiblement  horizontale  ,  en  sorte 

30  de  traverser  d'abord  le  liquide  auxiliaire  pulvérisé  avant 
de  pénétrer  dans  l'échangeur. 

L'ensemble  de  ces  caractéristiques  permet  de  pal- 
lier  les  inconvénients  des  deux  exemples  précités  du 
dispositif  d'écrit  dans  le  document  FR.  2.  279.  048. 

35  Certes  le  document  FR.A.2  096  556  décrit  un 
échangeur  de  chaleur  à  évaporation  du  type  indirect 
dans  lequel  le  faisceau  tubulaire  présente  une  légère 
inclinaison,  mais  il  s'agit  d'un  échangeur  qui  diffère  pro- 
fondément  de  celui  de  l'invention.  Il  ne  dispose  pas  de 

40  moyens  mécaniques  de  formation  de  flux  gazeux,  ce 
dernier  étant  créé  par  la  projection  d'air  dans  le  conduit 
de  forme  divergente  de  l'échangeur  ;  le  débit  d'air  est 
fonction  du  débit  d'eau  injecté  dans  l'échangeur.  Les  tu- 
bes  sont  lisses  et  non  à  ailettes  transversales.  L'incli- 

45  naison  du  faisceau  tubulaire  est  destinée  àfaire  en  sorte 
que  le  faisceau  soit  complètement  mouillé  sur  toute  sa 
surface  et  sur  toute  sa  profondeur. 

Dans  le  cas  présent,  les  ailettes  transversales  sont 
dans  des  plans  verticaux.  Le  film  liquide  créé  sur  les  fa- 

so  ces  de  chaque  ailette,  non  évaporé,  s'écoule  et,  grâce 
à  l'inclinaison  d'angle  a  selon  l'invention,  ne  s'accumule 
pas  sur  les  tubes  en  partie  basse  mais  tombe  en  gouttes 
en  dehors  du  faisceau. 

Il  est  cependant  à  noter  qu'un  angle  a  élevé,  com- 
55  pris  entre  30  et  60°  présente  l'inconvénient  d'augmenter 

les  pertes  de  charge,  du  fait  de  la  déviation  du  flux  d'air 
dans  le  faisceau  tubulaire,  comme  cela  sera  expliqué 
dans  l'exemple  décrit.  Il  est  donc  préférable  de  viser  un 

2 
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angle  a  de  plus  faible  valeur,  compris  entre  5  et  30  ou 
35  °. 

Dans  ce  cas,  il  est  nécessaire  que  les  conditions  de 
pulvérisation  soient  telles  que  le  diamètre  moyen  des 
gouttes  pulvérisées  soit  inférieur  à  120  micromètres. 
Les  gouttes  de  plus  faibles  dimensions  présentant  une 
mouillabilité  plus  élevée  et  il  est  possible  d'obtenir  un 
film  continu,  homogène  de  plus  faible  épaisseur  sur  la 
surface  d'échange  de  l'échangeur,  ce  qui  limite  la  quan- 
tité  de  liquide  qui  s'égoutte.  L'épaisseur  du  film  pour  un 
meilleur  rendement  de  l'échange  doit  être  le  plus  faible 
possible.  Dans  les  conditions  particulières  ci-dessus,  la 
quantité  de  liquide  évaporée  par  rapport  à  la  quantité 
pulvérisée  est  augmentée  étant,  de  l'ordre  de  10  à  20 
%,  ce  qui  présente  comme  avantage  incident  de  limiter 
les  traitements  subséquents  de  liquide  à  recycler. 

Avantageusement  chaque  buse  de  pulvérisation 
est  une  buse  à  projection  pyramidale,  qui  est  dirigée 
perpendiculairement  à  la  direction  générale  de  la  batte- 
rie  de  tubes  ,  la  disposition  des  buses  de  pulvérisation 
étant  déterminée  en  sorte  de  réaliser  une  projection  ho- 
mogène  du  liquide  auxiliaire  sur  toute  la  surface  de 
l'échangeur. 

La  densité  du  liquide  auxiliaire  projeté  varie  suivant 
le  pas  des  ailettes  transversales  et  suivant  l'épaisseur 
du  film  liquide  qui  est  souhaitée  en  surface  de  ces  ailet- 
tes  transversales  II  faut  de  plus  que  le  film  liquide  soit 
homogène  sur  toute  la  surface  d'échange.  L'état  de  sur- 
face  des  ailettes,  des  tubes,  et  la  qualité  du  liquide  sont 
des  paramètres  qui  influent  sur  l'épaisseur  du  film  et 
donc  sur  la  densité  du  liquide  auxiliaire.  Avantageuse- 
ment  la  densité  du  liquide  auxiliaire  projeté  par  les  buses 
de  pulvérisation  est  comprise  entre  0,5  et  2,6m3/h.m2 
de  section  frontale  d'échangeur.  On  appelle  section 
frontale  d'échangeur  la  projection  de  la  surface  de 
l'échangeur  dans  le  plan  perpendiculaire  à  la  direction 
du  flux  gazeux.  Lorsque  l'angle  a  est  faible  de  5  à  30  ou 
35  °,  avec  des  gouttes  pulvérisées  inférieures  à  1  20  urn, 
la  densité  sera  d'autant  plus  faible,  entre  0,5  et  1m3/h. 
m2  de  section  frontale  d'échangeur.  Dans  une  version 
préférée,  l'inclinaison  du  faisceau  des  tubes  est  telle 
qu'une  des  diagonales  de  chaque  ailette  transversale 
est  sensiblement  verticale.  Etant  donné  que  la  réparti- 
tion  des  tubes  sur  une  ailette  donnée  est  une  répartition 
symétrique  par  rapport  à  une  telle  diagonale,  cette  dis- 
position  particulière  permet  un  écoulement  du  film  liqui- 
de  sur  les  deux  faces  de  chaque  ailette  qui  soit  égale- 
ment  réparti,  ce  qui  contribue  à  l'homogénéité  recher- 
chée.  Dans  les  constructions  classiques  de  faisceaux 
tubulaires  à  ailettes  transversales,  la  largeur  et  la  hau- 
teur  de  chaque  ailette  est  telle  que  l'angle  d'inclinaison 
a  est  alors  compris  entre  5  et  35  °. 

De  préférence  ,  les  tubes  de  l'échangeur  sont  pour- 
vus  de  moyens  internes  d'intensification  de  l'échange. 
1  1  peut  s'agir  notamment  d'ailettes  internes  de  faible  hau- 
teur,  notamment  de  0,2  à  0,3mm.  Il  peut  également 
s'agir  d'une  structure  du  type  mèche  fixée  sur  la  paroi 
interne  du  tube,  par  exemple  des  fibres  linéaires  longi- 

tudinales  maintenues  en  place  par  des  fils  en  hélice  ou 
encore  des  mèches  à  entrelacement  aléatoire  ou  enco- 
re  des  mèches  constituées  de  tissu  métallique. 

Avantageusement  les  moyens  de  formation  du  flux 
s  gazeux  consistent  en  un  ventilateur  hélicoïde  avec  mo- 

teur  en  bout  d'arbre  ,  la  vitesse  de  l'air  dans  la  section 
frontale  de  l'échangeur  étant  comprise  entre  3,0  et 
4,sm/s. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la  lec- 
10  ture  de  la  description  qui  va  être  faite  d'un  exemple  pré- 

féré  de  réalisation  du  dispositif  de  refroidissement  d'un 
fluide  ou  de  condensation  d'une  vapeur  à  batterie 
d'échangeur  inclinée,  illustré  dans  le  dessin  annexé 
dans  lequel  : 

15 
la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  d'un 
dispositif, 
et  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe 
d'un  échangeur. 

20 
Le  dispositif  1  de  refroidissement  d'un  fluide  ou  de 

condensation  d'une  vapeur  utilise,  pour  la  fonction 
d'échange,  à  la  fois  de  l'air  atmosphérique  ventilé  mé- 
caniquement  et  un  liquide  auxiliaire  s'évaporant  partiel- 

25  lement  au  contact  de  la  surface  d'échange.  Le  dispositif 
I  comprend  une  chambre  2  avec,  pour  le  passage  du 
flux  d'air,  une  entrée  3  et  une  sortie  4  qui  sont  disposées 
à  l'opposé  l'une  de  l'autre  de  sorte  que  la  direction  gé- 
nérale  du  flux  d'air  ait  une  direction  horizontale. 

30  L'entrée  3  d'air  est  munie  d'une  grille  à  déflecteur  5 
évitant  l'introduction  de  particules  solides  à  l'intérieur  de 
la  chambre  2. 

La  sortie  d'air  4  est  équipée,  vers  l'extérieur  de  la 
chambre  2,  d'un  moto-ventilateur  6  qui  dans  l'exemple 

35  illustré  est  un  ventilateur  hélicoïde. 
Un  échangeur  de  chaleur  7,  à  tubes  8  parallèles  et 

munis  d'ailettes  transversales  9,  est  disposé  oblique- 
ment  à  l'intérieur  de  la  chambre  2,  avec  une  inclinaison 
qui  est  comprise  entre  5  et  60°  par  rapport  à  la  verticale. 

40  Dans  l'exemple  illustré  à  la  figure  1  ,  cet  angle  a  d'incli- 
naison  est  de  45°.  La  disposition  de  l'échangeur  à  l'in- 
térieur  de  la  chambre  2  est  réalisée  en  sorte  que  tout  le 
flux  d'air  entrant  dans  la  chambre  2  passe  obligatoire- 
ment  à  travers  l'échangeur  7. 

45  Le  dispositif  1  est  équipé  d'un  système  d'arrosage 
comportant  un  groupe  moto-pompe  10,  des  tuyauteries 
II  et  des  buses  de  pulvérisation  12.  Les  buses  de  pul- 
vérisation  12  sont  disposées  entre  l'entrée  3  et  l'échan- 
geur  7  ;  il  s'agit  de  préférence  de  buses  à  pulvérisation 

so  pyramidale,  qui  sont  disposées  par  dessus  l'échangeur 
7  en  sorte  d'assurer  une  projection  homogène  de  gout- 
tes  sur  celui-ci.  Dans  l'exemple  illustré,  on  a  représenté 
deux  buses  de  pulvérisation,  l'une  assurant  l'arrosage 
de  la  partie  haute  de  l'échangeur  tandis  que  l'autre  as- 

55  sure  l'arrosage  de  la  partie  basse,  avec  faible  recoupe- 
ment  entre  les  deux  zones  d'arrosage. 

A  la  partie  inférieure  de  la  chambre  2  est  prévu  un 
bac  13  de  rétention  de  l'eau  d'arrosage,  dans  lequel 
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vient  se  déverser  l'eau  non  évaporée  après  être  passée 
à  travers  l'échangeur  7.  Le  groupe  moto-pompe  1  0  vient 
s'alimenter  à  partir  de  l'eau  contenue  dans  ce  bac  13. 
Celui-ci  est  équipé  d'un  trop-plein  ,  d'une  vidange,  d'un 
dispositif  de  régulation  de  niveau,  d'une  purge  de  dé- 
concentration,  d'une  arrivée  d'eau  d'appoint  et  éven- 
tuellement  d'un  dispositif  anti-gel.  Tous  ces  éléments  ne 
sont  pas  représentés  sur  la  figure. 

Entre  l'échangeur  7  et  la  sortie  d'air  4  est  prévu  un 
séparateur  de  gouttes  14  faisant  toute  la  section  de  la 
chambre  2,  au  niveau  du  passage  du  flux  d'air. 

L'échangeur  de  chaleur  7  est  composé  d'une  bat- 
terie  de  tubes  8  parallèles  et  alignés  suivant  six  ou  huit 
rangées  1  5  (dont  seulement  trois  sont  représentées  sur 
la  figure  1  par  souci  de  clarté).  Les  ailettes  externes 
transversales  9  sont  des  ailettes  plates  continues  pour 
toutes  les  rangées.  Les  tubes  8  des  rangées  sont  dispo- 
sés  en  quinconce,  comme  illustré  aux  figures. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  1  est  le  suivant.  L'air 
qui  est  aspiré  par  le  ventilateur  hélicoïde  4  pénètre  par 
l'entrée  3  ,  les  éventuelles  particules  solides  étant  rete- 
nues  par  la  grille  5,  et  sort  du  dispositif  1  par  la  sortie  4. 
Entre  l'entrée  3  et  la  sortie  4,  le  flux  d'air  a  une  direction 
sensiblement  horizontale  (flèche  F). 

En  amont  de  l'échangeur  7  ,  le  flux  d'air  traverse 
l'eau  provenant  des  buses  12  de  pulvérisation  et  se 
charge  donc  en  humidité.  Dans  l'échangeur  proprement 
dit  ,  la  direction  du  flux  d'air  est  modifiée  ,  conformément 
à  la  flèche  F'  portée  sur  la  figure,  le  flux  d'air  étant  alors 
perpendiculaire  à  la  direction  des  rangées  15  de  tubes 
8.  A  la  sortie  de  l'échangeur,  le  flux  d'air  reprend  sa  di- 
rection  horizontale  initiale. 

Les  gouttes  pulvérisées  par  les  buses  12  sur  les 
ailettes  externes  9  créent  à  la  surface  de  celles-ci  un 
film  d'eau.  L'échange  de  chaleur  provoque  une  évapo- 
ration  partielle  de  ce  film  d'eau.  En  pratique  de  l'ordre 
de  5  à  10%  de  l'eau  pulvérisée  est  évaporée,  le  reste 
retombant  dans  le  bac  1  3  de  rétention  est  réinjecté  ,  grâ- 
ce  au  groupe  moto-pompes  10  dans  les  buses  de  pul- 
vérisation  12.  L'eau  ainsi  évaporée  est  emportée  avec 
le  flux  d'air  vers  la  sortie  4. 

En  plus  de  l'évaporation  proprement  dite,  le  flux 
d'air  qui  est  presque  complètement  ou  complètement 
saturé  en  vapeur  d'eau,  véhicule  des  gouttelettes  arra- 
chées  au  film  d'eau.  Ces  gouttelettes  sont  piégées  par 
le  séparateur  14  qui  peut  par  exemple  être  constitué 
d'un  ensemble  de  plaques  juxtaposées  et  délimitant  en- 
tre-elles  des  passages  en  chicanes.  L'eau  provenant  du 
séparateur  14  retombe  dans  le  bac  13. 

Le  fluide  à  refroidir  ou  la  vapeur  à  condenser  circule 
à  l'intérieur  des  tubes  8  de  l'échangeur.  Il  s'agit  du  fluide 
primaire.  C'est  ce  fluide  primaire  qui  grâce  notamment 
aux  ailettes  externes  va  échanger  sa  chaleur  avec  d'une 
part  le  flux  d'air  et  d'autre  part  l'eau  pulvérisée.  En  fonc- 
tionnement  continu,  la  température  de  l'eau  pulvérisée 
s'établit  à  une  valeur  qui  est  comprise  entre  la  tempé- 
rature  du  flux  primaire  et  la  température  de  l'air.  La  tem- 
pérature  d'entrée  du  flux  primaire  doit  être  inférieure  à 

100°C,  tandis  que  la  température  de  sortie  du  même 
flux  primaire  peut  au  minimum  être  égale  à  la  tempéra- 
ture  humide  d'entrée  d'air  plus  de  3°C. 

Par  exemple,  si  l'on  veut  refroidir  de  l'eau  glycolée 
s  à  30%  depuis  une  température  d'entrée  de  35°C  jusqu'à 

une  température  de  sortie  de  30°C,  cela  peut  être  réa- 
lisé  avec  de  l'air  à  30°C  et  45%  d'humidité  relative,  ce 
qui  correspond  à  une  température  humide  de  21  °C. 

Dans  un  autre  exemple  il  est  possible  de  conden- 
10  ser,  également  avec  de  l'air  à  30°C  et  45%  d'humidité 

relative  soit  une  température  humide  de  21  °C,  un  gaz 
surchauffé  qui  entre  dans  l'échangeur  à  70°C,  se  refroi- 
dit  et  se  condense  jusqu'à  32°C  puis  se  condense  com- 
plètement  à  température  constante  de  32°C.  Et  enfin  la 

15  température  du  liquide  condensé  est  encore  abaissée 
de  3°C,  ledit  liquide  sortant  de  l'échangeur  à  29°C. 

La  quantité  d'air  nécessaire  pour  réaliser  le  refroi- 
dissement  et/ou  la  condensation  précitée  est  calculée 
en  fonction  de  la  puissance  à  dissiper  et  des  tempéra- 

20  tures  d'entrée  et  de  sortie  du  flux  primaire.  Grâce  au  dis- 
positif  de  l'invention,  il  a  été  possible  de  travailler  avec 
des  vitesses  d'air  dans  la  section  frontale  de  l'échangeu  r 
7  comprise  entre  3,0  et  4,5  m/s.  Cette  vitesse  d'air  cor- 
respond  à  des  pertes  de  charge  de  l'ordre  de  30  à  50mm 

25  de  colonne  d'eau  de  pression  totale,  ce  qui  permet  d'uti- 
liser  un  ventilateur  hélicoïde.  Dans  le  cas  où  la  pression 
totale  du  ventilateur  devrait  être  plus  élevée,  il  serait 
possible  d'utiliser  un  ventilateur  centrifuge. 

La  quantité  d'eau  de  pulvérisation  est  fonction  de  la 
30  surface  totale  des  ailettes  externes  9  et  du  pas  ,  c'est- 

à-dire  de  l'intervalle  séparant  deux  ailettes  successives. 
Elle  est  également  fonction  de  l'épaisseur  de  film  d'eau 
qui  est  souhaitée.  Dans  des  conditions  normales  de  pul- 
vérisation,  le  demandeur  a  constaté  que  la  quantité 

35  d'eau  de  pulvérisation  doit  être  comprise  entre  0,8  et 
2,6m3/h.m2  de  section  frontale  d'échangeur.  Dans  le 
cas  où  le  système  d'arrosage  ne  met  pas  en  oeuvre  de 
fluide  porteur,  notamment  d'air  comprimé  ,  la  pression 
d'eau  au  niveau  des  buses  de  pulvérisation  1  2  est  com- 

40  prise  entre  0,5  et  7  bars. 
Dans  l'exemple  précité  de  refroidissement  d'eau 

glycolée  à  30%  d'une  température  d'entrée  de  35°C  et 
une  température  de  sortie  de  30°C,  la  vitesse  de  l'eau 
glycolée  à  l'intérieur  de  l'échangeur  était  de  2m/s  pour 

45  un  débit  total  de  100m3/h.  Le  débit  d'air  de  refroidisse- 
ment  était  de  19,2m3/s,  l'air  entrant  à  une  température 
de  22,2°C  et  sortant  à  une  température  de  27,6°C. 
Après  entrée  dans  l'échangeur,  l'humidité  relative  de 
l'air  était  de  90%;  à  la  sortie  de  l'échangeur  elle  était  de 

50  95%.  La  section  frontale  de  passage  d'air  de  l'échan- 
geur  était  de  4,75m2.  Le  débit  de  l'eau  pulvérisée  était 
de  10m3/h  avec  une  consommation  de  590kg/h.  La 
puissance  installée  de  deux  groupes  de  ventilateurs  hé- 
licoïdes  était  de  15kW/. 

55  Dans  cet  exemple  de  réalisation,  on  avait  utilisé  des 
tubes  8  munis  d'ailettes  internes,  permettant  d'améliorer 
sensiblement  l'échange.  Il  s'agissait  de  tubes  ayant  un 
diamètre  extérieur  compris  entre  6  et  25mm,  avec  des 

4 
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ailettes  de  faible  hauteur,  allant  de  0,2  à  0,3mm,  en  hé- 
lice  à  20°,  prises  dans  la  masse  lors  de  l'étirage  du  tube. 
Avec  cette  configuration,  le  rapport  entre  la  surface 
d'échange  extérieure  et  la  surface  d'échange  intérieure 
était  de  7,3. 

Dans  le  second  exemple  illustré  à  la  figure  2, 
l'échangeur  comportait  160  tubes  8  répartis  en  huit 
rangées  ,  légèrement  décalées  l'une  par  rapport  à 
l'autre,  de  sorte  que  les  tubes  8  sont  disposés  au  pas 
triangulaire  équilatéral.  Chaque  ailette  transversale  9 
est  une  plaque  de  forme  rectangulaire  de  largeur]  et  de 
hauteur  h.  L'inclinaison  d'angle  a  de  l'échangeur  7  est 
choisie  en  sorte  que  la  diagonale  16  passant  par  les 
sommets  17,  18  respectivement  le  plus  haut  et  le  plus 
bas  de  chaque  ailette  9  a  une  direction  sensiblement 
verticale.  Dans  l'exemple  illustré  à  la  figure  2,  l'angle  a 
est  de  l'ordre  de  22°.  Si  l'on  prend  en  considération  les 
valeurs  habituelles  dej  et  h  dans  les  échangeurs  dont 
les  tubes  sont  munis  d'ailettes  transversales,  l'angle  a 
est  compris  entre  5  et  35  °.  Comme  on  peut  le  voir  à 
l'examen  de  la  figure  2,  cette  disposition  particulière  , 
en  conduisant  à  une  répartition  égalitaire  des  tubes  de 
part  et  d'autre  de  la  diagonale  17,  diminue  les  risques 
d'accumulation  de  l'eau  sur  les  tubes  situés  en  partie 
basse  de  l'échangeur.  Ce  risque  est  encore  diminué  en 
mettant  en  oeuvre  des  conditions  de  pulvérisation  qui 
limitent  l'épaisseur  du  film  sur  toute  la  surface  d'échan- 
ge,  tout  en  maintenant  son  caractère  continu,  à  savoir 
en  pulvérisant  des  gouttes  de  faibles  dimensions,  infé- 
rieures  à  1  20  micromètres  par  exemple  de  60  à  1  20  mi- 
cromètres,  sachant  que  les  buses  de  pulvérisation  clas- 
siques  projettent  des  gouttes  de  l'ordre  de  300  micro- 
mètres.  Grâce  à  la  meilleure  mouillabilité  des  gouttes 
de  faibles  dimensions,  la  densité  d'eau  projetée  a  pu 
être  abaissée  entre  0,5  et  1  m  3/h.m2  de  section  frontale 
d'échangeur.  Ceci  présente  l'avantage  d'une  plus  faible 
consommation  et  donc  de  traitement  d'eau,  et  surtout 
d'une  plus  grande  proportion  d'eau  évaporée  par  rap- 
port  à  la  quantité  totale  d'eau  projetée,  proportion  qui 
peut  aller  de  1  0  à  20  %.  De  plus  un  angle  a  faible  dimi- 
nue  les  pertes  de  charge  provoquées  par  le  change- 
ment  de  direction  du  flux  d'air  à  travers  l'échangeur. 

1  1  est  rappelé  que  la  quantité  de  l'échange  nécessite 
que  le  film  d'eau  créé  sur  la  surface  d'échange  reste 
continu.  Sinon,  cela  se  traduit  par  des  zones  sèches 
avec  des  dépôts  des  sels  contenus  dans  l'eau  de  pul- 
vérisation,  dépôts  qui  augmentent  la  rugosité  de  la  sur- 
face  correspondante  et  donc  la  difficulté  à  créer  un  film 
d'eau  continu. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  au  mode  de 
réalisation  qui  vient  d'être  décrit  à  titre  d'exemple  non 
limitatif.  En  particulier  les  moyens  internes  d'intensifica- 
tion  de  l'échange  peuvent  consister  également  dans  des 
ailettes  rapportées,  notamment  à  ruban  en  hélice  ou 
éventuellement  des  mèches  de  différentes  formes  ,  par 
exemple  des  fibres  linéaires  longitudinales  maintenues 
contre  la  surface  interne  du  tube  par  des  fils  élastiques 
en  spirale,  par  exemple  des  mèches  à  entrelacement 

aléatoire,  par  exemple  des  mèches  constituées  d'un  tis- 
su  métallique  dont  la  chaîne  est  disposée  longitudina- 
lement  par  rapport  à  la  direction  générale  du  tube. 

Par  ailleurs  les  ailettes  externes  peuvent  être  plates 
s  ou  en  spirales,  serties  ou  brasées  ,  ou  éventuellement 

prises  dans  la  masse  ou  encore  tout  autre  dispositif  des- 
tiné  à  augmenter  extérieurement  la  surface  d'échange. 
Le  dispositif  peut  fonctionner  avec  de  l'air  tiré,  comme 
c'est  le  cas  dans  l'exemple  illustré,  ou  encore  avec  de 

10  l'air  poussé. 
La  circulation  du  fluide  primaire  à  l'intérieur  des  tu- 

bes  de  l'échangeur  est  assurée  grâce  à  des  boîtes  de 
distribution  équipées  de  tubulures  ou  encore  grâce  à 
des  coudes  et  des  collecteurs  équipés  de  tubulures. 

15  L'entrée  du  fluide  primaire  peut  être  située  dans  la  partie 
haute  de  l'échangeur  lorsqu'il  s'agit  de  condenser  une 
vapeur  ou  dans  la  partie  basse  de  l'échangeur  lorsqu'il 
s'agit  de  refroidir  un  fluide. 

1.  Dispositif  de  refroidissement  d'un  fluide  ou  de  con- 
densation  d'une  vapeur  comprenant  un  échangeur 

25  de  chaleur  composé  d'une  batterie  de  tubes  paral- 
lèles  et  à  ailettes  transversales  ,  des  buses  pour  la 
pulvérisation  d'un  liquide  auxiliaire  sur  la  surface 
externe  des  tubes  et  des  ailettes  ,  et  des  moyens 
mécaniques  de  formation  d'un  flux  gazeux,  carac- 

30  térisé  en  ce  que  ,  la  batterie  de  tubes  (8)  de  l'échan- 
geur  (7)  est  inclinée  d'un  angle  (a)  de  5  à  60°  par 
rapport  à  la  verticale  ,  les  buses  de  pulvérisation 
(12)  étant  disposées  au-dessus  de  l'échangeur  (7) 
et  le  flux  gazeux  ayant  une  direction  (F)  sensible- 

35  ment  horizontale  ,  en  sorte  de  traverser  d'abord  le 
liquide  auxiliaire  pulvérisé  avant  de  pénétrer  dans 
l'échangeur  (7). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
40  que  ,  chaque  buse  (1  2)  de  pulvérisation  est  une  bu- 

se  à  projection  pyramidale,  qui  est  dirigée  perpen- 
diculairement  à  la  direction  générale  de  la  batterie 
de  tubes,  la  disposition  des  buses  (12)  de  pulvéri- 
sation  étant  déterminée  en  sorte  de  réaliser  une 

45  projection  homogène  du  liquide  auxiliaire  sur  toute 
la  surface  de  l'échangeur. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  ,  l'angle  d'inclinaison  (a)  est  tel  que  les  diago- 

50  nales  (1  6)  joignant  les  sommets  les  plus  hauts  (1  7) 
et  les  plus  bas  (18)  des  ailettes  transversales  de 
forme  rectangulaire  sont  sensiblement  verticales. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3  caractérisé  en  ce 
55  que  ,  la  densité  du  liquide  auxiliaire  projeté  par  les 

buses  (12)  de  pulvérisation  est  comprise  entre  0,5 
et  2,6m3/h.m2  de  section  frontale  d'échangeur. 

20 
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5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ,  l'angle  d'inclinaison  (a)  est 
compris  entre  5  et  35  °  et  en  ce  que  le  liquide  pul- 
vérisé  est  sous  forme  de  gouttes  de  dimensions 
moyennes  inférieures  à  120  micromètres.  s 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5  caractérisé  en  ce 
que,  la  densité  du  liquide  auxiliaire  projetée  par  les 
buses  (12)  de  pulvérisation  est  comprise  entre  0,5 
et  lm3/h.m2  de  section  frontale  d'échangeur.  10 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  6  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ,  les  tubes  (8)  de  l'échangeur 
sont  pourvus  de  moyens  internes  d'intensification 
de  l'échange.  15 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7  caractérisé  en  ce 
que  ,  les  moyens  internes  d'intensification  de 
l'échange  sont  des  ailettes  internes  de  faible  hau- 
teur  de  0,2  à  0,3mm.  20 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  ,  les  moyens  de  formation  du  flux  gazeux  con- 
sistent  en  un  ventilateur  hélicoïde,  la  vitesse  de  l'air 
dans  la  section  frontale  de  l'échangeur  étant  corn-  25 
prise  entre  3,0  et  4,5m/s. 
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